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Arras, le 12 août 2021

LRAR

Monsieur le Maire

Par courrier reçu le 6 mai 2021, vous avez déposé auprès du Service de l’Environnement en charge de
la Police de l’Eau un dossier d’Autorisation Environnementale relatif à la restauration du chemin de
halage et à l’aménagement écologique de la berge nord de « La Houlle » sur le territoire de la commune
de HOULLE.

L’instruction du dossier amène des observations de la part du service instructeur, ainsi que de la part des
structures consultées dans le cadre de la procédure. Je vous invite à prendre en compte l’ensemble de
ces remarques, transmises en pièces jointes, et à bien vouloir y répondre dans un délai de 3 mois à
compter de la notification de ce présent courrier.

Par ailleurs, d’après les éléments présentés, il apparaît que votre projet se situe dans le périmètre de
protection  rapproché  d’eaux  destinées  à  la  consommation  humaine.  Ce  périmètre  est  instauré  par
l’arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique du 16 février 2001.

L’article 7 de cet arrêté stipule que sont réglementés « les aménagements et le curage de la rivière, y
compris la réutilisation des produits de curage ». En conséquence, cette disposition requiert l’avis d'un
hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique désigné par l'ARS (Agence Régionale de Santé)
sur la réalisation du projet.

Pour  cela,  vous  pouvez  faire  la  demande  par  courrier  accompagné  de  la  présente  lettre  à  l’ARS
(Département  Santé  Environnement  –  556  avenue  Willy  Brandt  –  59 777 EURALILLE  –
tél : 03.62.72.77.00),  d’un  courrier  confirmant  la  prise  en  charge  des  vacations  d’intervention  de
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l’hydrogéologue agréé et des frais inhérents à sa mission et de votre dossier d’autorisation. Cet avis sera
joint au dossier.

Madame  Cindy  WAREMBOURG,  en  charge  de  l’instruction  de  votre  dossier,  se  tient  à  votre
disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental
des territoires et de la mer,

L’adjoint au Chef du Service de l’Environnement

Pierre-Yves GESLOT

Copie : ARS

CAPSO
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